
 

 

 
ANNEXE au Compte-rendu CTA du 07 novembre 2019 

 
Revalorisation IFSE (effet au 01/01/2019) 

  
 

ADJAENES +5% 

 

SAENES + 4% 

 

AAE + 3% 

 

C’est sur cette base revalorisée (montants mensuels bruts)  que s’appliquera désormais le forfait de 
changement de grade suivant à compter du 01/01/2020. 

Catégorie C :   300 €/an  

Catégorie B :   400 €/an 

Catégorie A :  500 €/an 


